
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTE-RENDU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

ASSOCIATION FOOTBALL SAPEURS-POMPIERS DE FRANCE 

24 Juin 2020 – Visioconférence 

 

 



Association Football Sapeurs-pompiers de France 

N° d’agrément : W691078496 

4 impasse des pommiers – 41250 TOUR EN SOLOGNE 

 

Membres présents : M. AILHAS Jérôme, M. BALLOT Christophe, M. BASTEL Jean-Philippe, M. 

BLANCH Michel, M. BOTTON Nicolas, M. BROSSARD Christophe, M. CAILLAUD Frédéric, M. COLSON 

Sébastien, M. DEVOYON Gilles, M. EPERVRIER Denis, M. FERNANDEZ Fabrice, M. GOUBELY Frédéric, 

M. JANDARD Damien, M. LOMBARD Alain, M. PINTAT Pascal, M. REYNIER Thomas, M. SCHAFFER 

Hugues 

 

Membres invités : Me. MOUNIAMA Gaëlle (football féminin), M. THOMAS Julien (Futsal) 

 

Membre excusé : M. BROUILLON Jérôme, M. CHIVOT Jean-Luc, M. GERFAULT Dominique, M. MYRTHO 

Josselin 

Membres absents : M. BAPTISTE Josian 

 

17 : 10 Début de la réunion en visioconférence. 

 Le président ouvre la visioconférence en remerciant les membres du bureau présents. 

Malgré les événements sanitaires du moment, le conseil d’administration est presque au complet. 

Le président demande à l’ensemble du conseil d’administration de changer l’ordre du jour afin de 

traiter le point 3 (sélection Nationale), de façon à libérer M. REYNIER Thomas pour un rendez-vous 

important. Le conseil d’administration donne son accord. 

 

 Le président soumet au vote le compte-rendu du conseil d’administration, de VAUX-SUR-

MER, du 10 décembre 2019. Approuvé à l’unanimité. 

 Il soumet également au vote le compte-rendu de la réunion du bureau exécutif, 

visioconférence, du 23 avril 2020. Approuvé à l’unanimité. 

 

Ordre du jour : 

  

1- Actualité AFSPF 2020 

2- Agenda AFSPF 2021 

3- Retour des zones sportives 2020-2021 

4- Actualité et Agenda France Sapeurs-Pompiers 

5- Point communication 

6- Questions diverses et tour de table 
 

 



 

4- Actualité et Agenda France Sapeurs-Pompiers : 

 

M. REYNIER Thomas prend la parole et commence par la présentation de son nouveau 

STAFF : 

-REYNIER Thomas – Sélectionneur 

-BLANCH Michel – Sélectionneur Adjoint 

-OLIERE Jacky – Logistique, Organisation stage 

-DAVID Mathieu – Logistique, Responsable des gardiens 

-CARIAT Max – Logistique, Responsable Terrain 

-BASTEL Jean-Philippe – Conseiller Technique et Analyse. 

-JANDARD Damien – Communication 

-CLEMENT Jean-Michel – Médical, Kinésithérapeute 

-MADER Victor – Médical, Ostéopathe 

 

  Une fiche individuelle a été réalisée et transmise aux responsables de zone, le staff a fait un 

travail administratif important pour repartir sur de nouvelles bases. 

 

  A ce jour, 51 à 52 joueurs sont recensés. 

  Le sélectionneur rappelle qu’il compte s’appuyer sur chaque membre de l’association, du 

responsable de zone aux responsables d’équipes départementales. Le staff reste à disposition pour 

l’ensemble des adhérents. 

 

  Le sélectionneur regrette les annulations du stage de MEAUX (77) (17 au 19 mars 2020) et du 

stage à MARSEILLE (13) lors du congrès (13 au 15 octobre 2020), en raison de la crise sanitaire. 

  Le prochain rassemblement sera du 16 au 18 mars 2021 à MEAUX contre l’équipe du CS 

MEAUX ACADEMY. 

  Trophée des Sélections Nationales d’Entreprise du 17 au 19 juin 2021 à ANGERS (49). 

  Congrès National des Sapeurs-Pompiers de France du 22 au 25 septembre 2021 à NANCY 

(54). Match à définir. 

 

   

1- Actualité AFSPF 2020. 

 

Championnat 2020 : 

Annulation des 3 championnats de France, après avoir tenté un report de ces compétitions sur le 

deuxième semestre. 

 Retour sur l’historique de ces annulations : 

 Le président informe le conseil d’administration des diverses réunions dont celle de la 

commission sport de la fédération nationale des sapeurs-pompiers de France du 26 mai 2020, 

faisant état de l’annulation de toutes les manifestations sportives jusqu’au 31 décembre 2020. 

Une lettre a été adressée aux unions départementales et associations sportives sapeurs-

pompiers, afin de connaitre leur position sur les 140 euros d’inscription de l’année 2020. Deux choix 

leur ont été proposés, soit un report de l’inscription pour l’année 2021 ou un remboursement. 

A ce jour, 5 ont demandé le remboursement, 35 le report pour l’année 2021 et 3 font un don à 

l’association. 



Pour les départements souhaitant le remboursement, il leur a été rappelé qu’ils devront 

repayer l’inscription en septembre 2020 pour la saison à venir. 

 Une date butoir leur avait également été notifiée, soit le 06 juillet. Le président soumet au 

vote pour le non report et non remboursement si aucune réponse n’est parvenue dans le délai 

notifié. Approuvé à l’unanimité. 

 

Point financier : 

 M. LOMBARD Alain présente les comptes de l’association  

   -Compte courant : 1635 euros et 69 centimes. 

   -Compte championnat de France REUNION 2021 : 27900 euros. 

   -Livret A : 9108 euros et 28 centimes. 

 Le compte championnat de France REUNION 2021 sert simplement pour les acomptes versés par 

les départements participants à ce championnat, cette somme sera versée au voyagiste dans les prochains 

jours. Le compte sera clôturé à l’issue. 

 Les comptes de l’association sont disponible pour consultation sur demande au trésorier national. 

 

 EFOOT : 

 M. BOTTON Nicolas prend la parole, ayant géré cette compétition avec M. GOUBELY Frédéric et M. 

JANDARD Damien. 

 Une belle expérience pour les 3 organisateurs, avec peut-être une deuxième compétition d’ici la fin 

de l’année. Quelques améliorations à prévoir. 

 Pour la première édition, 180 joueurs inscrits, 1400 matchs réalisés et enregistrés. 

 Premier vainqueur de la phase nationale, M. LORMEAU Yann (33), joueur du groupe France SP. 

 Premier vainqueur de la phase consolante, M. MAZEAUD Anthony (87). 

 

Assemblée générale : 

 Le rassemblement de la sélection nationale étant annulé, le président propose plusieurs 

lieux pour l’assemblée générale et associer le 25ème anniversaire de l’association. 

  -A paris, Maison des Sapeurs-Pompiers de France : 0 pour 

  -A Marseille, sur le congrès Nationale : 0 pour. 

  -A LYON, lieu de création de l’association :  pour à l’unanimité. 

Deux dates sont proposées, le 05 et 06 octobre ou le 3 et 4 novembre 2020. 

Un contact sera pris par le président avec les anciens membres de l’association sur place. 

 

Divers : 

L’achat ou la création des 3 nouveaux trophées pour les championnats de France. 

M. CHIVOT Jean-Luc a repris ses droits d’administrateur de l’association depuis le 18 juin 

2020. 

 

2- Agenda AFSPF : 
 

Championnat de France « N3 » du 15 au 17 avril 2021, lieu à déterminer (77). 

  -2 propositions seront faites aux départements participants, soit avec le repas 

du midi seul, soit avec l’hébergement inclus. 

Championnat de France « N2 » du 13 au 15 mai 2021 à ARPAJON-SUR-CERE (15). 

  -90 euros par personne sans l’hébergement. 



Le conseil d’administration valide les 2 championnats en métropole pour 2021. 

 

Championnat de France « N1 » du 05 au 12 juin 2021, ile de le REUNION (974). 

  -L’association sera dans le premier avion au départ de PARIS avec les 

départements de la SEINE-ET-MARNE, de la HAUTE-VIENNE et du LOIR-ET-CHER. 

  -23 membres font le déplacement pour encadrer cette manifestation. 

 

 

Composition des 2 championnats de France « N2 » et « N3 » : 

 

M. GOUBELY Frédéric présente deux cas possibles de composition pour les championnats de 

France métropole. 

Un vote est proposé pour le choix : 

 -Par situation géographique : 4 pour. 

 -Par classement de l’AFSPF : 12 pour. 

 

Les championnats en métropole seront donc répartis en fonction du classement de 

l’association pour 2021. 

  Il est rappelé que les départements participants au championnat de France « N1 », peuvent 

inscrire une deuxième équipe pour le championnat de France « N3 ». Les joueurs inscrits sur la liste 

participante au « N1 » ne pourront pas jouer sur le « N3 ». 

 

Modification règlement compétition : 

Le règlement à été modifié exceptionnellement pour l’année 2021. M. GOUBELY Frédéric nous 

présente les points modifiés : 

 

❑ Chapitre 2 : Inscriptions et engagements 

Délai d’inscription 

❑ Chapitre 3.1: National 1 

Attribution des places 

❑ Chapitre 3.2: National 2 

Attribution des places 

❑ Chapitre 3.3: National 3 

Attribution des places 

Forfait 

Tête de série 

 

 

Championnat de France 2022 : 

Les championnats de France 2020 n’ayant pu se dérouler, il est demandé à l’ensemble du 

conseil d’administration de voter pour la constitution des 3 nationaux en 2022. 

  -Composition inchangé de 2020 : 10 pour 

  -Composition avec classement 2021 : 6 pour 

Pour le début de cette réforme, il est choisi de conserver les championnats de 2020 pour 

2022 suivant donc le classement AFSPF de 2019. 

Il est rappelé qu’il n’y a pas de montée et descente en 2021. 



 

3- Retour des zones sportives : 

 

-MIDI-PYRENEES : 

 M. AILHAS Jérôme nous informe que l’ensemble des départements inscrits en 2020 

seront présents pour la nouvelle saison.  

-NORD-OUEST : 

 M. BASTEL Jean-Philippe nous fait par du silence des départements de la SOMME 

(80) et l’AISNE (02) 

-NORD-EST : 

 M. COLSON Sébastien nous annonce le retour du département des ARDENNES (08) 

et de leur inscription pour le championnat de France « N1 » sur l’île de la REUNION (974). 

 Il nous informe également du problème de remboursement des hôtels suite à 

l’annulation du championnat de France dans le FINISTERE (29). Le président lui conseille 

d’appeler le comité organisateur pour plus de suivi sur place. 

-BOURGOGNE/FRANCHE-COMTE : 

 M. SCHAFFER Hugues nous informe 5 départements pour la prochaine saison avec 

probablement la COTE D’OR (21). Il a rencontré les nouveaux responsables de l’équipe de 

SAONE-ET-LOIRE (71). 

-ALPES/MASSIF-CENTRAL : 

 M. BALLOT Christophe se pose la question sur la participation de la SAVOIE (73), 

quelques problèmes de communication avec le département de la LOIRE (42). Le reste des 

départements participera. 

-SUD-OUEST/ATLANTIQUE : 

 M. DEVOYON Gilles n’a rien de particulier si ce n’est la déception d’une année 

blanche. 

-GRAND-OUEST : 

 M. EPERVRIER Denis nous fait remonter la déception du département du FINISTERE 

(29) pour l’annulation de leur championnat. M. BURBAN Mathieu, responsable du 

MORBIHAN a quitté son département pour le VAL d’OISE (95), néanmoins il reste à la 

gestion de son département.  

 Un contact a été pris avec une personne de la VENDEE (85), affaire à suivre. 

 Plus de nouvelle du MAINE-ET-LOIRE. 

-FRANCILIENNE/CENTRE : 

 M. FERNANDEZ Fabrice nous signale ne plus avoir de référent sur les départements 

de l’EURE-ET-LOR (28) et du LOIRET (45). Le VAL D’OISE (95) vient de se réorganiser. Le 

responsable de l’ESSONNE (91) arrête, en cours de reprise par une autre personne. 

-DOM/TOM : 

 M. GOUBELY Frédéric nous signale que deux départements n’est pas à jour de son 

inscription pour 2020. 

 

 

 

 

 

 



5- Communication : 

 

Statistiques arrêtés au début de la réunion :  
 
-Nombre de connexions site Footeo : 676 500 (543 019 soit +133 431)  

 

-Nombre d’adhérents : 110 (106 soit +4)  

 

-Nombre d’abonnés Facebook : 1859 (1767 soit +92) 

 

-Nombre d’abonnés Instagram : 145 

 

Le site Footeo va voir apparaitre sont 500ème article en 4 ans d’existence. 

 

La boutique est toujours en ligne, voir avec la société FOOTEO pour les soldes d’été. 

 

 

  

6-Tour de table : 

 

  Me MOUNIAMA Gaëlle nous fait part des avancé du football féminin. Malheureuse le COVID a 

mis les projets à l’arrêt et cela est compliqué pour se projeter sur un potentiel rassemblement pour le 

moment. 

 

  M. THOMAS Julien doit reprendre bientôt pour un tournoi de futsal « Régional », il travaille 

toujours pour l’organisation d’une compétition « Nationale ». Il en saura plus au mois de septembre. 

 

  M. BLANCH Michel est heureux d’avoir intégré le STAFF de la sélection nationale. 

 

  M. BASTEL Jean-Philippe est également heureux d’avoir intégré la sélection nationale, est 

en attente de la reprise des compétitons. 

 

  M. COLSON Sébastien demande la mise à jour des réseaux sociaux, demande si un joueur 

muté et participant au championnat de « N1 », pourra jouer avec son département où il s’est inscrit. 

Sébastien demande également l’utilité d’avoir des joueurs de district dans la sélection nationale. 

    -Réponse : Oui un joueur inscrit à ce jour avec son département pourra 

participer avec ce dernier même en cas de mutation. La sélection Nationale est ouverte à tous les adhérents 

de l’association, c’est au sélectionneur et son staff de décider des joueurs retenus. 

 

  M. SCHAFFER Hugues nous informe de la mise en place d’un jeu QUIZZ sur l’arbitrage d’ici la 

fin juin. 

 

  M. BALLOT Christophe se fait un plaisir de recevoir les départements chez lui pour le national 

2, 20 ans après avoir organisé sur le même lieu. 

 



  M. PINTAT Pascal propose de faire un point sur l’arbitrage du championnat « N1 » sur l’île de 

la Réunion. 

 

  M. LOMBARD Alain attend avec impatience le rassemblement de LYON et l’anniversaire de 

l’association. 

 

  M ; GOUBELY Frédéric demande aux responsables de zone de donner les nouvelles identités 

lors d’un changement de responsable d’équipe. 

  

  M. CAILLAUD Frédéric se demande comment se passe les relégations à une semaine de la 

compétions. 

     -Réponse : l’équipe n’est pas remplacée, elle descend l’année suivante. 

 

  M. BOTTON Nicolas va envoyer un mail à l’ensemble du conseil d’administration et surtout à 

destination des responsables de zone pour actualiser l’annuaire 2020-2021 avec probablement un 

changement de mise en page. 

 

  M. BROSSARD Christophe, président de l’association, clôture ce conseil d’administration en 

remerciant une nouvelle fois tous les participants, dans un exercice de visioconférence parfois difficile. 

 Un mail au conseil d’administration sera envoyé pour connaitre les disponibilités des membres du 

bureau pendant la période de congés d’été. 

  

 

 

  

- 

 

Fin de la visioconférence à 20h20 

 

 Compte-rendu fait le 06/07/2020 à TOUR EN SOLOGNE (41) 

 

 

Le président : M. Christophe BROSSARD     Le Secrétaire : M. Nicolas BOTTON 

 

 

 


